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Critères de sélection : 

Mesure 4.3 Soutien à la desserte forestière et à la mobilisation du bois 

 

 
Seuil d’éligibilité : note supérieure ou égale à 30 points 

 

Critère Objet Seuil Points 

Type de projet Nature des travaux réalisés 

Création de route avec piste et/ou 

place de dépôt et/ou place de 

retournement et/ou mise au gabarit 

15 

Création de route seule, de place de 

dépôt seule ou de place de 

retournement seule 

10 

Mise au gabarit seule 5 

Création de piste seule 5 

Potentiel en 

matière de 

mobilisation de 

la ressource 

Volume mobilisable dans les 

cinq ans 

>2000 m3 15 

Compris entre 1000 m3 et 2000 m3 10 

< 1000 m3 5 

Démarche 

collective 

Maître d'ouvrage correspondant à une entité de plusieurs 

propriétaires.   
10 

Sécurité 
Eviter le chargement de bois en bord de route relevant du code de 

la voirie routière (présence de place de dépôts) sur la desserte 
10 

Implication de la 

forêt morcelée 

privée 

Plus de 50% des propriétaires engagés possèdent des parcelles de 

moins de 4 ha.  
20 

Certification 

(PEFC, FSC ou 

équivalent) 

Certification d'au moins 70% de la surface desservie par 

l'équipement.   
10 

Mise en marché 

en circuit court 

Engagement à privilégier pendant 5 ans l’approvisionnement des 

filières courtes en commercialisant 50% du bois d’œuvre mobilisé 

auprès d’acteurs de transformation locaux (rayon de 200Km)  

10 

 


